
15ème Festival LE COURT EN DIT LONG 
du 4 au 9 juin 2007  

 
REGLEMENT 

 
Article 1  
 
Le Centre Wallonie-Bruxelles organise le 15ème Festival LE COURT EN DIT LONG du 4 
au 9 juin 2007 dans sa salle de cinéma (sise 46, rue Quincampoix – 75004 Paris). 
 
Article 2  
 
La sélection est ouverte à tout court métrage (durée maximale 59 minutes) produit ou 
coproduit en Wallonie et à Bruxelles depuis avril 2006, sur envoi spontané de cassette 
VHS ou DVD avant le 21 mars 2007. Tous les genres sont acceptés : fiction, animation, 
documentaire, expérimental. 
 
Article 3  
 
La sélection d’un film est confirmée par le service cinéma du Centre Wallonie-Bruxelles 
avant le 15 avril 2007 par courrier postal ou électronique ou par télécopie. 
 
Article 4  
 
Le Centre Wallonie-Bruxelles ouvre la sélection à une compétition. Un jury composé de 
cinq personnalités françaises et francophones décernera le Grand Prix « Le Court en dit 
long », le Prix du Scénario, le Prix d’interprétation féminine et le Prix d’interprétation 
masculine. Le jury pourra aussi attribuer quelques « mentions spéciales ».  
De son côté, le public désignera par son vote le « Prix du Public ». 
Si le Centre Wallonie-Bruxelles ne trouve pas les partenaires nécessaires pour la dotation 
des prix, il se réserve le droit d’annuler la compétition. 

 
Article 5  
 
En inscrivant un film, le producteur et/ou le réalisateur autorisent deux projections non 
commerciales du film dans le cadre du Festival et s’engagent à prêter la copie de 
projection, en 35mm, en 16mm ou en Betacam SP. 
Les films primés seront aussi projetés, le 9 juin à 23 heures. 
 
Article 6  
 
De son côté, le Centre Wallonie-Bruxelles s’engage à assurer les copies pour le transport, 
le stockage et les projections et à prendre en charge le transport des copies de Bruxelles 
à Paris et retour à Bruxelles, via le Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel de la 
Communauté française de Belgique (44, boulevard Léopold II – B- 1080 Bruxelles). 
 
Article 7  
 
Le Centre Wallonie-Bruxelles prendra uniquement en charge le voyage des lauréats 
(Grand Prix, Prix du Scénario, Prix d’interprétation féminine et masculine, Prix du Public), 
de Bruxelles à Paris et, le cas échéant, une nuit d’hôtel. Une seule personne par film sera 
invitée. 

 


